ARRETE n° 341 CM du 6 juin 2005 portant modification de l’annexe de l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié définissant les missions des services de l’administra-tion de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées.

Le Président la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine tradi-tionnelle,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 92-96 AT du 1er juin 1992 modifiée portant réforme du système hospitalier ;

Vu la délibération n° 92-97 AT du 1er juin 1992 définissant les missions du service territorial de la santé publique dénommé “direction de la santé” ;

Vu la délibération n° 2002-169 APF du 12 décembre 2002 relative à l’organisation sanitaire de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’appli-cation de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administra-tion de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 673 CM du 15 avril 2004 modifié portant organisation du service de la direction de la santé ;

Vu l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 modifié définissant les missions des services de l’administration de la Polynésie française confiées, dans chaque archipel, à la circonscription ou aux subdivisions déconcentrées ;
Vu le rapport provisoire de l’inspection générale de l’administration de la Polynésie française en date du 8 avril 2005 relatif à l’évaluation de la gestion des ressources humaines de la direction de la santé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er juin2005,

Arrête :

Article 1er.— Le point 25 de l’annexe à l’arrêté n° 625 CM du 15 mai 2001 susvisé relatif à la direction de la santé est modifié ainsi qu’il suit :

“1- Au titre des compétences dévolues à l’administration centrale :
a) Gestion du personnel affecté géographiquement dans la subdivision :

-
congés de toute nature à passer dans le territoire après information de l’administration centrale ;
-
notation des agents affectés dans la subdivision, à l’exception des agents de catégorie A ou 1 selon leurs statuts ;
-
sanctions, dans la limite des délégations accordées par le ministère de tutelle ;
-
ordres de déplacement à l’intérieur de la subdivision n’excédant pas six jours ainsi que les réquisitions de passages et bagages correspondant ;
-
recrutement d’agents non titulaires de l’administration de la Polynésie française, sous réserve d’avoir reçu des autorités compétentes délégation à cet effet ;
-
certificats de travail et attestations de salaires ou de traitement.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— Le ministre de la santé, chargé de la prévention, de la sécurité alimentaire et de la médecine traditionnelle, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 juin 2005.

Pour le Président absent :


Le vice-président,

Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la santé,

Pia FAATOMO.
